
 

 

 Formation 1ers secours 2018 

  

Suite aux 3 sessions d’initiation gratuites « à l’usage du défibrillateur et aux 1ers 
secours » proposées en 2017 à Ste Flaive, nous organisons cette année 
une formation aux 1ers secours : PSC1 
(Prévention et secours civiques de niveau 1). 
  
Le lieu de la formation est aux Achards, 2 imp. de l’Atlantique. 
2 dates sont proposées par les secouristes : 
 

• Samedi 21 Avril 2018. 

• Samedi 20 Octobre 2018. 
                            
La formation aura lieu pour un groupe de 10 à 12 pers. (adultes et enfants à 
partir de 10 ans) et dure une journée de 9 h à 17 h 30 avec une pause d’environ  
3/4 d’h pour le repas (prévoir son pique-nique). Il faut prévoir également une 
tenue adaptée pour des exercices pratiques. 
Le prix public d’une journée de formation est de 52 €/pers, mais la mairie vous 
apporte son soutien et participera financièrement à hauteur de 15 €/personne donc 
pour les Flavois le coût est de 37 €. 
 Alors profitez de ce prix intéressant pour vous former. 
                               
Les inscriptions se feront obligatoirement par mail :  mairie@steflaivedesloups.fr 
et le règlement sera demandé dès que le groupe sera constitué et la date 
confirmée.  
(Il y a fréquemment des désistements, sans que les animateurs secouristes ne 
soient prévenus.)            
  
Il est important de se former aux 1ers secours. Nous sommes tous confrontés un jour 
ou l’autre à des malaises (plus ou moins graves... malaise vagal, hypoglycémie, 
malaise cardiaque, AVC, intoxication...) à des accidents domestiques, traumatismes, 
blessures, accidents de sport, de la voie publique... Sans savoir quoi faire, sans 
savoir les identifier. 
  
« Tout individu, dès 10 ans, peut porter secours à une victime en prodiguant 
les bons gestes, en attendant les secours. Connaître ces “bonnes pratiques”, 
c’est augmenter ainsi les chances de survie d’une personne, très souvent un 
proche, parent, enfant ou ami. Oui, nous avons tous les pouvoirs de sauver 
une vie. » 
On ne peut pas délivrer d’attestation de 1ers secours avant l’âge de 10 ans. 
  

N’hésitez pas à transmettre ces informations, sensibilisons 
aussi les personnes autour de nous, c’est important ! 
MERCI 
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